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L'EUROPE ET LA POLITIQUE AGRICOLE MEDITERRANEENNE

L'enjeu mediterraneen concentre plusieurs questions difficiles a cerner:

on pourrait pour cela s'appuyer sur l'histoire, signaler la jonction de trois con—

tinents, la naissance de trois religions, de plusieurs empires ; ou tenter une

esquisse geopolitique de la Mediterranee a Partir des contacts Nord—Sud et Est—

Ouest, de la diversite des situations economiques et politiques, des reseaux de

force dont elles procedent. Maim la fresque etant hors de propos, on se contentera

(Pune investigation sommaire de trois questions, le traitement par la C.E.E.

de ses zones meridionales, son elargissement a des pays mediterraneens, sa poli—

tique vis a vim des etats riverains, questions interdependantes, en particulier

au niveau agricole.

Des agricultures mediterraneennes

La reference a l'agriculture mediterraneenne, pour presente qu'elle soit

dans les initiatives recentes de la C.E.E. eat pourtant problematique. On peut

en comprendre l'apparition : des crises periodiques de certains de sea produits,

des mobilisations sociales souvent violentes, le debat sur l'elargissement, l'ont

largement suscitee. De la a penser qu'existe une agriculture mediterraneenne,

unifiee dans sea caracteristiques essentielles, opposee a l'agriculture septen—

trionale, victime dans son ensemble du fonctionnement communautaire, existe un

pas qu'il ne faudrait pas franchir.

L'agriculture en zone mediterraneenne a certes des traits particuliers :

Indicateurs des regions meridionales frangaises

Sources INSEE
SCEES

(1)
PIB/h

75

(2)
PIBA
PIB

80 I 80

(3) (4)
PAA w FLV 0,
PAT 'e PAF 'e
75 82

(5) I (6)
SAU ha RBE/Exploitation

79 79 80 82

(7)
RBE/Actif famil.

71 80 82

Languedoc
Provence
Corse
Midi Pyrenees
Aquitaine
FRANCE

75

} 92

76
89
100

80

} 92

78
89
100

10,4

3,3

7,3
6,1
4,4

15,4
6,2
22,7
18
6,1
9,5

82
65
67
16
37
22

13 63 76 69 97 117 107
11,5 117 104 85 140 124 103
19,2 68 78 40 125 110 52
23,7 66 79 77 62 73 72
16,3 73 72 74 67 68 76
23,5 100 100 100 100 100 100

(1) Produit interieur brut par habitant (indice France . 100) (2) PIB Agricole/PIB regional
(3) Population active agricole/Pop. active totale (4) Fruits, legumes, vin/Prod. agricole finale
(5) Surface agricole utile moyenne par exploitation
(6) Revenu brut par exploitation, revenu brut par actif familial (indice France = 100-71 = soy. 70,71,72 ;

80 = moyenne 79,80,81).
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La population et la production agricoles ont des valeurs relativement plus fortes

dans les etats mediterraneens de la C.E.E. que dans les autres (a). Cette impor—

tance relative de l'agriculture dans les regions meridionales se retrouve a l'in—

terieur d'un pays comme la France (b). Ces regions sont marquees par le poids ele—

ve de produits dits mediterraneens (alors qu'ils sont loin de l'etre exclusive—

ment), tels les fruits et legumes et le vin, produits de culture intensive et exi—
geante en main d'oeuvre (dial des tailles moyennes d'exploitations plus basses),
fortement inseres dans les reseaux d'echange mais tres sensibles aux aleas tech—
nico—economiques, et pour cela fragiles. Par ailleurs le caractere perenne de
l'arboriculture et la viticulture, la specialisation frequente des systemes de
production elevent les coats de production (et donc aussi souvent l'endettement)
et rendent plus difficile l'evolution de ces syst,emes.

Mais Line grande- Ieter6geneite exi'ste l'interieUr des regions mediterraneennes:

— les conditions de production sont fort variables : les sols profonds, irrigables
des plaines littorales et alluviales autorisent des systemes de production inten—
sifs, des rendements eleves. A l'oppose la montagne seche a connu une longue devi—
talisation aboutissant a la marginalisation de fractions entieres du territoire.
— les revenus agricoles sont tres disparates: le revenu moyen par exploitation
eat dans la plupart des departements meridionaux inferieur a la moyenne nationale,
mais l'importance des exploitations a temps partiel dans ces zones fait preferer
a cet indicateur le revenu moyen par actif familial, qui au moms en Languedoc et
en Provence,est superieur a la moyenne. Mais il convient d'ajouter que les varia—
tions du revenu agricole (a la baisse et a la hausse) sont plus fortes dans les
zones mediterraneennes qu'ailleurs,vu l'importance des fluctuations des prix de
leurs produits, et que les disparites intraregionales sont elevees : les revenus
sont ,spperieurs dans les departements littoraux a cultures intensives a ceux
des departements montagneux de l'arriere pays (c) et ils different suivant les
structures sociales de production.

— leur heterogeneite eat en effet forte : le proletariat agricole conserve une
certaine importance meme s'il a fortement regresse ; petite agriculture et exploi—
tations a temps partiel demeurent souvent majoritaires meme si elles ne controlent
qu'une minorite des surfaces ; nombre d'exploitations moyennes a temps complet
relevent d'un avenir incertain vu la poursuite de l'exode agricole et la selection
qu'operent des positions concurrentielles differenciees. Enfin demeure une bour—
geoisie agricole elle meme partagee entre des entreprises fortement impliquees
dans la modernisation technico—economique et des secteurs rentiers lies a la pro—
priete fonciere et a des strategies patrimoniales.

(a) l'exception de l'Irlande.
(6) Mais ies regions frangaises non meridionales sont encore plus nettement agricoles. On se limiteradans cc paragraphe a one presentation de regions frangaises sans egard pour les differences profondesexistant par exemple entre les lies grecques, le Mezzogiorno italien, le .Languedoc frangais, sans mheparlor des agriculteurs de la rive Sod de la mediterranee.
(c) En moyenne.79-80-81, et pour l'indice 100 national, le revenu par actif familial vane en Languedmde 56 en Lozere 1 183 dans le Gard, et en Provence de 55 dans les Htes Alpes 1 165 dans le Vaucluse.



Cet ensemble dessine un panorama contraste dans lequel les disparites des situa-

tions et des lignes de developpement son fortes. L'effet de ces disparites est

redouble par des conditions inegales d'insertion dans l'economie dominante qui

contribuent a les reproduire :

- la dependance a l'egard du marche est d'autant plus forte que les systemes de

production sont souvent specialises et les degres d'organisation des marches

faibles. S'il peut en resulter des rentes de situation importantes, il en decoule

aussi une sensibilite elevee a la concurrence, interne a une zone ou traversant

les ensembles regionaux et nationaux.

- les dotations inegales des exploitations et familles en capital et ressources

conditionnent leurs possibilites d'adaptation, sur le plan agricole (le choix des

systemes de production depend de la localisation, la surface, le financement,

l'acces aux reseaux de commercialisation, aux circuits de developpement), mais

aussi plus generalement du point de vue des alternatives en matiere de revenu et

d'emploi.

- l'espace mediterraneen est traverse d'influences contradictoires : la poussee

de l'urbanisation est maintenue dans certains poles, alors que la densite s'est

reduite en montagne et dans l'arriere pays non lie a l'attraction urbaine ; la

mise en valeur agricole du sol se heurte souvent a la pression resultant de son

affectation a un usage non agricole plus lucratif.

Le fonctionnement de l'agriculture mediterraneenne opere donc dans un

cadre serre d'inegalites, de dependances, interdisant d'avoir une vision homogene

de son avenir, et de le separer des evolutions socio-economiques globales et des

choix politiques qui y participent.

La politique agricole mediterraneenne de la C.E.E.

Elle procede d'etapes et d'instruments varies dont l'integration demeure

incertaine et conflictuelle.

. Les accord mediterraneens

Les premiers accords commerciaux datent de 1960 et l'accord preferentiel

hispano-communautaire de 1970. En 1972 surgit la notiand'approche globale mediter-

raneenne, designant une orientation d'ensemble dont temoigneront les accords si-

gnes avec la totalite des pays du bassin (a l'exception de la Lybie et l'Albanie).

Ces-accords, de nature et par-tee variables, visent a abaisser plus ou moms forte-

ment (a) les barrieres communautaires vis a vis des exportations industrielles

mais surtout agricoles de ces pays, et aussi a favoriser les exportations euro-

peennes. Apres 76 ils se doublent de protocoles financiers, de cooperation, dans

quelques domaines ; depuis 81 la plupart d'entre eux sont en voie de renegociatior.

L'enjeu geo-politique qu'ils representent n'est pas mineur : la Mediterranee est

un point chaud d'affrontements et les accords commerciaux participent .des stra-

tegies et luttes d'influence. L'enjeu economique n'est pas moindre : cette zone

connait une forte croissance demographique, recele des ressources energetiques

(a) moyennant des exceptions, des contingentements, des calendriers d'importations, etc.
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elevees, et represente un important potentiel de marches a conquerir, d'investis-

sements a effectuer, de capitaux a valoriser. Une ouverture de la C.E.E. aux ex-

portations de ces pays represente dans ce contexte une compensation necessaire

et non une initiative philantropique (a). Dans le domaine agricole elle aboutit
a liberaliser l'acces a la CEE de productions mediterraneennes de ces pays (fruits,
legumes, agrumes, huile d'olive en particulier), et rend plus facile l'exportation

vers ces pays de produits alimentaires de base (cereales, sucre, produits lai-

tiers) dont ils sont deficitaires de maniere croissante. Cette approche dite glo-

bale est en fait restee pour l'essentiel une politique commerciale, creant des

conditions partielles de libre echange, aidant des entreprises a penetrer certains

marches, mais bien loin de faire be tour des problemes de fond du developpement

economique et de l'emancipation sociale au sud de la Mediterranee (b). L'un et

l'autre supposeraient que la cooperation avec la CEE depasse la gestion mercan-

tiliste des quotas d'importation de textiles ou de citrons, se penche sur la

nature et be contrOle des investissements communautaires dans ces pays, la depen-

dance technologique, la formation des hommes, etc. ; et sans doute aussi que cette

cooperation soit integree dans un projet global visant une meilleure maitrise par
ces pays de leurssystemes productifs, et par leurs peuples des pouvoirs politiques
etablis.

Signalons enfin que meme dans sa definition commerciale restreinte,
cette politique est ajourd'hui menacee par les perspectives d'adhesion A la CEE
de l'Espagne et du Portugal, dans la mesure oa elle se traduirait par un accrois-
sement des importations communautaires de produits mediterraneens de ces pays.au
detriment des pays associes.

. L'elargissement de la C.E.E.

Déjà realise avec la Grece, il se dessine :en effet pour . ces pay's.

La commission releve certes des obstacles en particulier en matiere agricole :

l'accroissement de la population active agricole a l'interieur de la C.E.E., celui

des ecarts de revenu, de la proportion d'exploitations de petite taille et non

conformes aux modeles de modernisation prone's par la PAC ; l'augmentation du degre

d'autosuffisance pour des produits tels be vin, certains fruits et legumes, l'huib

d'olive, d'ou be risque d'excedents, d'une situation degradee pour les producteurs

meridionaux de la C.E.E. actuelle, et d'un retrecissement des possibilites d'ab-

sorption communautaire des produits des pays associes. Bref, trois grands pro-

blemes devraient etreresolus, be financement d'une PAC eievenue plus couteuse au

regard de ses mecanismes actuels, be fonctionnement des marches des produits agri-

coles mediterraneens et la concurrence entre regions et producteurs, l'avenir des

accords commerciaux mediterraneens et les compensations eventuelles a accorder

(a) D'ailleurs, le deficit commercial des pays mediterraneens avec la C.E.E. a double entre 73 et 80.
Cf. Cova. Marche Commun 259/82. L'annexe 4 precise ces donnees au niveau agricole.
(b) Ne peut-elle me'me les rendre plus aigus dans certains cas suivant l'orientation des systemes pro-
ductifs et le type de dependance qu'elle suscite ?
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aux pays concernes. On.peut cependant douter que ces elements soient suffisants

pour bloquer durablement cot elargissement (c) : d'une part, is nature fondamenta-

lement liberale de is CEE conforte l'internationalisation des activites producti -

ves et des echanges, tendance qui n'a pas ete fondamentalement mise en cause par

la crise economique actuelle ; d'autre part la plupart des problemes lies a

l'elargissement (crise budgetaire de la PAC, desequilibre de marches, concurrence

entre regions et producteurs) existent d'ores et déjà dans is CEE. Un simple refus

de l'elargissement, double d'un maintien en l'etat des mecanismes actuels de is

PAC, ne represente des lors pas une solution durable, et cela d'autant coins qu'il

peut eventuellement recouvrir une position immobiliste de defense corporatiste,

se premunissant de is concurrence espagnole tout en s'accomodant des facteurs de

crise ou d'inegalite déjà bien presents dans is CEE actuelle. En fait l'elargisse-

ment apparait comme un deft pourles forces attachees a is refonte de is PAC plus

qua is defense de ses frontieres. Or les contenus de cette refonte peuvent etre

opposes : on peut rechercher l'amenagement de ce qui existe ; ou une issue 11M--

rale tournee vers l'alignement sur les prix mondiaux et une selection accrue des

exploitations ; on peut envisager is planification, ce qui supposerait que s'affir-

ment et se coordonnent dans is CEE et les pays candidats des forces tournees vers

cet objectif.

Interdire a l'Espagne et au Portugal l'entree du Marche Commun permet-

il de peser dans ce sens ? Ou a l'inverse l'elargissement sera-t-ii l'occasion

de batailles pour faire de is CEE autre chose qu'un Marche Commun ?Tel est sans

doute le veritable enjeu de cette question.

. L'inflexion de la PAC

Depuis quelques annees, des evolutions sont intervenues en direction
des zones mediterraneennes. En effet, a partir d'un constat les situant comme des
regions en retard, mal traitees du point de vue de l'organisation des marches et
menacees par l'elargissement de nouveaux desequilibres, is commission proclame
is necessite dune politique correctrice et d'efforts de rattrapage au niveau des
marches et des structures regionales de production.

- l'organisation des marches

On se limitera la encore a trois groupes de produits, fruits et legumes,

vin, huile d'olive. us n'ont pas beneficie jusqu'a present (exception faite de

l'huile d'olive) d'organisation de marches et de garanties de prix equivalentes

celles mises en oeuvre pour les cereales, le lait, le sucre, et qui, appliquees

de maniere indifferenciees ont largement favorise les gros producteurs. Cela s'est

traduit par une inegalite profonde dans is repartition des credits de scutien des

marches, qu'illustrent le tableau suivant et is carte ci-ccntre.

--(C-) i'accord de Ran7L7llet de fevrier 84 prevoit une adhesion de l'Espagne en 86 suivie par use pe-
riode de transition pouvant s'etaler jusqu'l 10 ans scion les produits.
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Credits de soutien de marches (FEOGA garantieNnite de travail agricole)moy. 76-77

I 1 I 1I I I • IRFA G.B Irl. Holl. Danem. Ital. France Langued. Prov. Midi Pyr. Aqua.

1 Indice CEE = 100 1 120 1 133 1 73 1 209 1 181 1 55 I 117 I 55 1 48 I 84 I 81 I
1 I I 

Source : C.E.E. Etude des effets regionaux de la PAC - 81.

L'evolution de la part des depense,s du FCOGA garanties affectees a la gestion des

marches des produits signales montre qu'elles sont restees (exception faite de

l'huile d'olive) inferieures a la part de ces produits dans la production agricole

totale de la C.E.E. Mais elles se sont accrues sur les annees recentes en fonction

des changements reglementaires intervenus sur ces marches.(1)

Credits de soutien des marches (FEOGA garantie)

73 74

Fruits-legumes % total 0,8 1,9
Vin % total 0,3 1,3
Huile d'olive % total 6,3 3,5
Total M. Ecus 3927 3094

Source FEOGA (1) provisoire

75 i 76 1 77 1 78 1 79 80 1- 81 82 1 83
(1)

84
(1) FroosttW

1,6
3,1
3,5
4512

3,3 1 2,6
2,4 1 1,3
2,6 1 2,6
5576 1 6822

1

1,2
0,7
2,1
8657

4,2
0,6
3,7
10 424

6,1
2,7
2,8

11 292

5,8
4,1
4
11 113

7,4
4,6
4
12 372

6,8
4
4,2
15 969

6,3
3,6
4,7

16 500

10,9
5
0,8

100

. les fruits et legumes : l'organisation de leurs marches fut au depart sommaire

et ne concernait que quelques produits : normalisation, aide aux groupements de

producteurs, procedes partiel de retraits . a. bas prix, protection limitee aux

frontieres en representaient les pivots. Cette organisation s'est quelque peu de-

veloppee depuis quelques annees : mise en place d'un regime agrumes, primes

d'arrachage pour certains plants, aide a la transformation pour certains produits,

et, recemment, extension des regles des groupements de producteurs, systeme renou-

vele d'achats publics, accroissement du nombre de produits concernes.

Pour autant, elle demeure contractuelle, partielle et sans garantie permanente

de prix

. le vin : le premier reglement viticole europeen etait d'essence liberale : l'ab-

sence de prix garantis et la liberalisation des echanges intracommunautaires mar-

querent la naissance de l'Europe viticole alors meme que la viticulture frangaise

connaissait auparavant un systeme pousse d'organisation. Le surgissement de crises

viticoles deboucha sur ma reforme de 76 a 82 : extension des regimes de distil-
lation pour faire face aux excedents, incitation a la restructuration qualitative
du vignoble et a ma reduction par les primes d'arrachage._ 
Le degre d'organisation des marches s'est donc accru, sans pour autant que les
facteurs de crime apparaissent resorbes sur le fond : les garanties de prix demeu-
rent partielles ; les distillations se sont ajoutees les unes aux autres et se
perennisent, creant de nouvelles rentes de situation pour certains producteurs 
les effets de la reduction des surfaces ont ete plus que compenses jusqu'a present
par l'accroissement des rendements et la baisse de consommation ; la diversifica-

(1) Ajoutons que dans le tableau suivant, la part du vin dans la production finale (moyenne 80,
81,82) concerne l'ensemble des sins alors que les depenses de soutien des marches concernent quasi
exclusivement les sins de table.
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tion culturale, pour maintenir les emplois, le revenu et ne pas generer de nou-

velles inegalites devrait etre organisee au-dela du seul financement de

l'arrachage des ceps. Bref, les contradictions ont ete gerees plus que reglees

en profondeur, moyennant l'accroissement des moyens financiers consacres au sec-

teur.

. l'huile d'olive represente un autre probleme : en 74 est mis en place un regime

de gar.antie de prix elabore, complete en 79 par des aides a la production et la

consommation. Ce regime est menace par l'elargissement, car son extension a

l'Espagne (gros producteur et consommateur) impliquerait des carts tres accrus,

alors que sa disparition condamnerait par la concurrence des autres matieres

grasses, de nombreux producteurs a la ruine. Par la sa renegociation est fort con-

flictuelle sans que l'issue en soit clairement tracee.

- la transformation des structures

La section orientation du FEOGA est censee permettre a la PAC de depas-

ser la simple gestion des marches pour des actions a plus long terse. Depuis 77,

une serie d'actions specifiques ont concerne les regions mediterraneennes : action

forestiere, vulgarisation agricole en Italie, programmes hydrauliques, aides aux

groupements de producteurs, insertion de regions grecques dams les regimes d'aides

aux regions defavorisees, restructuration et reconversion viticole. Par ailleurs,

un fonds regional (FEDER) fut cree en 75 au nom de la correction des inegalites

regionales. Les regions mediterraneennes de la C.E.E. n'ont pas ete exclues de

la distribution de ces credits : 32 % des credits d'orientation du FEOGA en 82,

48 % des credits FEDER de 75 a 82. Mais ces credits sont faibles (a) et les opera-
tions concernees sont restees ponctuelles et non integrees dams une perspective
d'ensemble. C'est a cela que visent a repondre selon la commission les pro-

grammes integres mediterraneens (PIM), actuellement discutes. L'objectif est clair:

adapter les productions agricoles aux imperatifs du marche, resorber la main

d'oeuvre agricole excedentaire par des actions concernant les differents secteurs

des economies regionales, et plus prosaiquement, faire passer la pilule de l'e-

largissement. Le financement communautaire prevu est de 6,6 milliards d'ecus sur

6 ans (dont-2,7 M. pour l'agriculture) auxquels devraient s'ajouter 4,3 milliards
venant des etats (a). Ajoutons que les PIM reprennent en charge l'essentiel des

orientations existantes, qu'ils esquissent une differenciation entre plaineset

arriere-pays, mais qu'ils restent beaucoup plus discrets sur les criteres sociaux

concernant le type d'exploitations a promouvoir. Par la meme de multiples ques-

tions restent posees, concernant en particulier cette notion d'integration. S'a-

git-il de l'integration de ces regions a la logique economique dominante, auquel

cas la politique agricole ne representerait qu'un facteur d'accompagnement et de

_

(a) Sur les 21 milliards d'ecus de cr6dits d'intervention communautaires en 1982, le FEOGA garantie
rePresente 64 %, le FEOGA orientation 3,6 % et le FEDER 5,3 %.
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gestion au moindre coat social des tendances longues du capitalisme, bien plus

que leur remise en cause ? S'agit-il d'un autre type d'integration prenant en
compte la situation inegale, non seulement des zones, mais aussi des agriculteurs,

visant pour cela, a transformer les conditions d'acces aux moyens de production,

permettre une maitrise accrue des producteurs sur leurs conditions de vie et

de travail ? Ce qui supposerait que la definition et l'application des PIM ne de-

meurent pas dans les mains exclusives de la CEE, des etats ou des segments actuel-

lement privilegies dans la representation professionnelle agricole, mais soient

l'objet dun veritable debat social, dun controle collectif, conflictuel sans

doute, mais par cela meme plus en prise sur les realites des agricultures mediter-

raneennes.
* ** * *

L'evolution de la politique agricole appliquee dans les zones mediter-

raneennes est en fait demeuree limitee : les changements intervenus dans l'organi-

sation des marches attenuent les effets de la concurrence sans en remettre en

cause les fondements ; la transformation des structures a fait pour l'essentiel

appel aux methodes et objectifs generaux de la PAC. Quel sens prendra des lors,

dans une situation de crise financiere de la PAC, le nrattrapage'' promis par la

commission ?

Ne relevera-t-il que d'une solution budgetaire, gerant des credits

selectivement en fonction de l'aptitude des exploitations a s'inserer dans un

cadre de concurrence elargi ? Ou sera-t-il l'occasion de l'emergence dun autre

type de solutions prenant en compte les disparites de ces zones, remettant en

cause les rentes de situation, recherchant de nouveaux modes de remuneration du

travail paysan et de planification des systemes de production ? En la matiere,

il ne faut pas sous-estimer les difficultes : le caractere particulier de l'econo-

mie de produits mediterraneens la rend tres sensible a des variations limitees

de l'offre et la demande et rend la gestion de leurs marches complexe ; la garan-

tie du revenu par garantie indifferenciee des prix est fortement inegalitaire ;

appliquee selectivement, elle impose que soient definies des cibles sociales, mis

en oeuvre des systemes de controle, assumes des conflits ; enfin toute politique

de regulation suppose unevisionelargie a l'ensemble du champ de concurrence medi-

terraneen.

Les reponses dependront donc certes des mobilisations sociales a la

campagne, des alliances qu'elles rechercheront, mais aussi du traitement de

contraintes macro-economiques situees bien au dela de l'agriculture.
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ANNEXES

4 LES GRANDES PRODUCTIONS AGRICOLES EN MEDITERRANEE

(
Mediterranee Nord (a) 1 Mediterranee Sud (b)

1.000 tonnes 61-65 1 75-79 1 TAM 1 61-65 1 75-79 TAM

1 1(C) % 1 1 

Cereales 77.603 1 115.431 1 2,9 1 22.637 1 29.215 1,8

Legumes secs 2.809 1 2.148 1 - 1,9 1 1.136 1 1.373 1,4

Racines et tubercules I 27.826 1 23.079 1 - 1,3 1 1.619 1 3.163 4,9

Betterave A sucre I 31.922 1 61.832 1 4,8 1 1.664 1 7.218 11,0

Legumes 1 34.967 1 46.762 1 2,1 1 11.481 1 20.212 4,1

Agrumes 7.016 1 7.477 1 0,45 1 293 1 801 7,4

Raisins (total) 1 31.162 1 33.774 1 0,6 1 3.551 1 2.944 1- 1,3

Vin I 17.337 1 18.975 1 0,6 1 1.725 1 487 1- 8,6

Fruits I 51.267 1 58.901 1 1 1 9.622 1 12.988 1 2,2

Huile d'olive I 1.182 1 1.456 1 1,5 1 165 1 265 1 3,4

Graines oleagineux I 1.566 1 3.489 1 5,9 1 1.582 1 1.791 1 0,9

Viande 7.580 1 13.093 1 3,95 1 1.294 1 2.300 1 4,2

Lait 1 48.040 I 59.785 1 1,6 1 5.348 1 8.549 1 3,4

(a) France, Italie, Espagne, Grece, Portugal, Yougoslavie, Malte, Chypre, Turquie
(b) Maghreb, Libye, Israel, Egypte, Liban, Arabie Saoudite, Syrie, Koweit, Jordanie,

Iran, Yemen Ar et Dem., Pays du Golfe.
(c) Taux annuel moyen d'evolution entre 61-65 et 75-79 (%)

Source .: Allaya. Annuaire des pays mediterraneens. IAM Montpellier. 1981.

a LE COMMERCE DE PRODUITS AGRICOLES EN MEDITERRANEE

Millions dollars US 1 Importations 1 Exportations
1 61-65 1 75-79 1 TAM 1 61-65 1 75-79 1 TAM

Mediterranee Nord 1 5.591 127.600 1 12,05

dont France 1 2.468 110.636 1 10,97

I 
Italie I 1.877 110.367 1 12,95

I Mediterranee Sud 1 1.535 112.389 1 16,05

1 3.584 120.469 1

1 1.465 110.961 1

1 802 1 3.877 1

1 1.320 1 3.012 1

13,22

15,43
11,88

6,05

(a), (b), (c) : cf tableau precedent

Source : Allaya. Annuaire des pays mediterraneens. IAM Montpellier. 1981
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12.

5) ECHANGES DE LA CEE 9 AVEC DES PAYS DU BASSIN MEDITERRANEN (a)

EUR 9

Importations
(1981)

Exportations
(1980)

Tous produits (M. ICE) 29 214 32 991

Produits agricoles (total) 4 822 3 382

Animaux vivants
Viandes
Lait et oeufs

13
57
10

64
249

587

Poissons 249 140

Cereales 40 974

Fruits et legumes 2 029 133

Sucre et mid l
Cafe, cacao, the, epices

28
48

367
69

, Aliments pour animaux 53 114

Preparations alimentaires diverses 29 74
_

,Boissons 478 113

Tabacs 116 61

Cuirs 33 74

Graines'oleagineuses 22 5

Caoutchouc naturel brut

_

— 1

Bois et liege 124 64

Fibres textiles naturelles 263 57

Matieres brutes agricoles n.d.a. 202 94

Huiles et graisses 123 142

Amidons et fecules, inuline
Gluten de froment

_ _

(a) Espagne, Tunisie, Maroc, Algerie, Malte, Chypre, Israel, Egypte,
Sync, Jordanie, Portugal, Turquie, Liban.

Source : Situation de l'agriculture... CEE 82.
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